
COMMUNIQUE DE PRESSE

La nouvelle carte Moneo® Ville de Cahors 
est disponible

Un moyen de paiement moderne
Tous les horodateurs cadurciens acceptent  le  porte-monnaie électronique Monéo®  disponible sur la 
majeure  partie  des  cartes  bancaires.  La  carte  Monéo® Ville  de  Cahors comporte  des  avantages 
supplémentaires.  Toute personne voulant stationner sur la commune peut acquérir ce porte-monnaie 
électronique et payer ainsi au fur et à mesure son temps de stationnement sans s'embarrasser de 
pièces de monnaie. 

Un nouveau design 
La nouvelle  carte Monéo® Ville de Cahors  affirme le positionnement de Cahors comme capitale du 
malbec. Elle s'habille de noir, et en associant une vue aérienne de la ville au verre du vin de Cahors elle  
met l'accent sur l'oeunotourisme. 
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Validité de l'ancienne carte Monéo® Ville de Cahors
Les  détenteurs  de l'édition précédente  (2008-2011),  dont  le  solde est  positif,  peuvent  continuer  à 
utiliser  le  porte-monnaie  électronique  Monéo® mais  n'ont  plus  accès  aux  avantages  liés  au 
stationnement  sur  la  ville  de  Cahors.  Un  transfert  du  crédit  restant  est  possible.  Le  service 
Stationnement les  guidera pour réaliser cette démarche.

Les avantages de la carte Ville de Cahors
La carte, vendu 5 euros et valable jusqu'au 31 décembre 2015, offre des avantages à certains usagers 
du stationnement avec un tarif préférentiel pour les habitants des rues à stationnement payant, les 
Cadurciens du centre ancien et certaines catégories socioprofessionnelles (urgences, soins médicaux et 
paramédicaux, dépannages et maintenance). Pour bénéficier de ces avantages, il suffit contacter le 
service de stationnement pour faire intégrer ces données sur la carte Monéo® Ville de Cahors, qui sera 
ensuite reconnue automatiquement par les horodateurs.

 Une demi-heure gratuite par jour pour tous 
Au delà du paiement, cette carte donne accès à une demi-heure de stationnement gratuit à 
Cahors une fois par jour dans tous les horodateurs installés sur la voirie,  soit  près de 700 
places.

 4 € la semaine pour certains résidents 
Forfait  indivisible  de  stationnement  à  4  €  la  semaine réservé  aux  Cadurciens  résidant  aux 
abords de la voirie payante ou dans le secteur sauvegardé.

 Tarifs spéciaux pour les socioprofessionnels 
Forfaits de stationnement 1 jour/3 €, 2 jours/6 €, 3 jours/9 €, 4 jours/12 €, à la semaine/15 €, 
réservés à certains professionnels.

Ces avantages ne sont pas cumulables entre eux et ne sont pas valables dans les parking clos (Charles-de-Gaulle, le  
Phare, l'Amphithéâtre et les allées des Soupirs), qui bénéficient de tarifs spécifiques.

Prix de vente : 5 euros dans les bureaux de tabac et au parking de l'Amphithéâtre 
carte valable jusqu'au 31 décembre 2015.
Information au public : 
Service Stationnement, parking l’Amphithéâtre Tél. 05 65 20 88 71
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